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Chers adhérents,  
 
Les inscriptions sont maintenant ouvertes, en priorité pour nos adhérents actuels qui souhaitent se réinscrire, ainsi que pour d’éventuels 
nouveaux membres de la même famille. Et pour tous ceux qui veulent découvrir notre belle activité. 
 

 
Quoi de neuf pour l’année à venir ? 
 
Une réduction sur les tarifs pour les ré-inscriptions : sachant que, suite à la crise sanitaire du Covid19, vous n’avez pas pu pratiquer au 
club durant quelques mois, nous avons décidé d’appliquer une réduction pour les personnes déjà inscrites l’an dernier. 
Elle sera de 20 euros sur la cotisation 2020-2021, et nous est possible car les finances du club le permettent. 
 
La durée des cours s’allonge : pour faire suite à la demande de nombreux adhérents, nous passons les cours adultes en semaine à 2h, au 
lieu de 1h30. C’est un test que nous faisons cette année – et nous ferons le bilan en fin d’année pour évaluer si cela doit devenir pérenne. C’est 
donc 30 minutes de plaisir en plus chaque semaine… 
 
 
Convention de partenariat avec le club de Palaiseau : nous renouvelons la convention avec le club de Palaiseau 
(https://palaiseau4807escalade.blogspot.com/). Pour 20€ de plus sur la cotisation de l’USBY, vous aurez la possibilité d’aller grimper sur le mur 
de Palaiseau durant leurs créneaux d’accès libre. Attention : cette proposition est limitée aux 50 premiers inscrits pour le moment. 
 
Accès libre : deux accès libre possible cette année : le mercredi à partir de 19h pour ceux qui veulent pratique du bloc (et uniquement du bloc), 
et le jeudi soir à partir de 20h pour ceux qui veulent grimper sur le mur.  
 
 
Et du côté du bureau : nous avons besoin de personnes pour nous apporter de l’aide sur l’organisation du club : une personne pour aider 
Bertrand sur l’organisation des événements, une personne pour reprendre la mise à jour de notre site web. Et une personne sur la compétition, 
en soutien de Brice qui est en charge de la commission compétition. 
 
 
Bien entendu, nous continuerons à tout faire pour que notre section conserve sa réputation à la fois de professionnalisme (avec des ouvertures 
et un enseignement de qualité) mais aussi de club vivant et convivial !!  
Cependant, cela ne pourra pas se faire sans votre participation aux évènements et à leur organisation : restez informés via notre Site Web ou 
Facebook  !  
 

 
Le tableau ci-après vous informe sur les créneaux horaires proposés pour cette nouvelle saison. 
Les cours commenceront lundi 7 septembre 2020, juste après le forum des associations qui aura lieu le dimanche 6 septembre. 
 
 
Créneaux horaires : 

 
 
Pour renouveler votre inscription et vous assurer une place dans votre cours préféré, merci de suivre cette procédure : 
 

https://usby-escalade.fr/
https://palaiseau4807escalade.blogspot.com/
http://escaladeusby.free.fr/
https://www.facebook.com/pages/USBY-Escalade/541543882546123
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1. Vous préinscrire en ligne, en modifiant éventuellement les données déjà enregistrées vous concernant, en suivant le lien 
http://usbyescalade.free.fr/ 

2. Renvoyer votre dossier d’inscription complet * à Frédéric Bojman (adresse postale ci-après) avant le 5 septembre 2020. La priorité 
des inscriptions aux créneaux souhaités suivra l’ordre d’arrivée des dossiers. Nous ne pourrons pas vous garantir votre inscr iption 
après cette date. Et dans ce cas essayez de venir tôt au forum des associations le dimanche 6 septembre (à partir de 10h), pour 
vous inscrire sur place.  

 

Cette année à nouveau, pas d’inscription sans dossier complet et finalisé  
Sans ce dossier, votre inscription ne sera pas validée au-delà de votre premier cours, et votre place sera 

ainsi libérée * 
 
* Votre première séance est un cours d’essai et nécessite une préinscription (autorisation parentale pour les mineurs 
OBLIGATOIRE).  
 
Tous les documents nécessaires sont disponibles en téléchargement sur notre site  http://escaladeusby.free.fr  

* Liste des pièces à fournir - Dossier complet obligatoire pour l’inscription :  

✓ 1 dossier d’inscription/réinscription par adhérent – incluant l’attestation de santé et le règlement  

✓ Certificat médical avec mention pratique de l’escalade (modèle fourni par la FFME) – pour ceux qui en ont besoin   
(+ mention « Compétition » pour toute compétition officielle)   

✓ Coupon information assurance FFME dûment rempli – pour les nouveaux adhérents  

✓ Autorisation parentale pour les mineurs  

✓ Autorisation de sortie pour les mineurs, si vous le souhaitez  

 
Le dossier complet doit être retourné par courrier postal à : Frédéric Bojman, 18 rue Pierre et Marie Curie, 91400 ORSAY  
Vous avez des questions ? Contactez Frederic par mail : frederic.bojman@live.fr , ou visitez notre forum (site web). 
  

 
 

* Les prix dégressifs s’appliquent uniquement aux adhérents d’une même famille résidant à la même adresse et s’inscrivant dans le même type 
de cours (standard ou compétition). 

 
 

https://usby-escalade.fr/
http://usbyescalade.free.fr/
http://escaladeusby.free.fr/
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* Les prix dégressifs s’appliquent uniquement aux adhérents d’une même famille résidant à la même adresse et s’inscrivant dans le même type 
de cours (standard ou compétition). 

 
Notes sur les inscriptions : 

✓ Vous trouverez en pièce jointe un certificat médical type fourni par la FFME : n’hésitez pas à l’utiliser lors de votre visite médicale.  
✓ Les prix indiqués incluent la licence FFME et son assurance de base et l’inscription à l’USBY (15€). Si vous ne prenez pas la licence au 

club, le prix de l’inscription sera diminué du prix de la licence moins 15€. 
✓ Un complément d'assurance générale (Base+) est proposé au prix de 3 € supplémentaires par licence. Et un complément d’assurance 

générale (Base ++) est proposé au prix de 10€ supplémentaires ainsi que les trois options « indemnités journalières (IJ1 : 18€   IJ2 : 30€  
IJ3 : 35€). Voir les détails ici : http://www.ffme.fr/licence/page/garanties-de-l-assurance.html. 

✓ Un complément d'assurance pour le ski est proposé au prix de 5 € supplémentaires par licence. Merci de préciser si vous souhaitez 
l'obtenir. 

✓ Trois options sont également proposées par la FFME – l’option Trail (10€), l’option VTT (30€) et l’option Slackline et Highline (5€)  
✓ Accès libre : l’inscription au cours inclus la possibilité d'Accès libre dans les créneaux horaires prévus à cet effet. L’accès libre en 

autonomie est soumis à conditions particulières et nécessite la possession du passeport jaune fédéral ou l’obtention du « certificat 
d’autonomie » auprès du moniteur. 

 
 
 

Pour le bureau, 
Antoine Oliviero 
Président USBY Escalade 
Antoine.USBYEsc@free.fr - 06 88 06 52 05 

https://usby-escalade.fr/
http://www.ffme.fr/licence/page/garanties-de-l-assurance.html
mailto:Antoine.USBYEsc@free.fr

